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LICENCES CLUB 

 
 
 
Article 14 – Attributions de l’Assemblée Fédérale 
 
L’Assemblée Fédérale : 
[…] 
– adopte et amende les textes fédéraux suivants :  

▪ Les Statuts et leurs dispositions annexes, 
▪ Le Règlement Intérieur, 
▪ La Convention F.F.F./L.F.P. et son annexe (D.N.C.G.), ainsi que le Protocole d’accord 

financier, 
▪ Le Règlement Financier, 
▪ Les Règlements Généraux,  
▪ Le Règlement Disciplinaire et le Barème Disciplinaire,  
▪ Les Dispositions Financières, en ce qui concerne les indemnités de mutation et de 

préformation, la part fédérale sur les licences, le Statut de l’Arbitrage et le Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football, 

▪ La circulaire relative au Football d’Animation, 
▪ Les règlements des Licences club et des Labels, 
▪ La Formation des Acteurs du Football, 
▪ Le Statut des Educateurs et Entraineurs du Football, 
▪ Le Statut de l’Arbitrage, 
▪ Le Statut du Football Diversifié, 
▪ Les dispositions des Règlements des compétitions nationales relatives au nombre de 

clubs, aux accessions et aux rétrogradations, 
▪ Le règlement des terrains et installations sportives, le règlement de l’éclairage des 

terrains et installations sportives et le règlement des installations sportives futsal. 
 
[…] 
 
Date d’effet : immédiate 
 
 

 

 


